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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture et des forêts

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Animaux vivants
(artiodactyles) et leurs produits en provenance du Royaume-Uni

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Proposition de modification des prescriptions
zoosanitaires régissant l'importation en République de Corée d'animaux vivants
(artiodactyles) et de leurs produits en provenance du Royaume-Uni

5. Teneur: La réglementation zoosanitaire soumet à des contrôles les importations en
République de Corée d'animaux vivants (artiodactyles) et de leurs produits en provenance
du Royaume-Uni afin d'empêcher l'introduction de maladies et de toxines alimentaires qui
risqueraient d'avoir de graves répercussions sur le secteur agricole et l'hygiène
alimentaire du pays.

Les ovins et les caprins ne doivent pas avoir été nourris avec des protéines provenant de
ruminants pour pouvoir être importés en Corée.

Le texte notifié interdit l'admission d'animaux et de produits ayant un lien avec l'ESB.

6. Objectif et justification: Santé des personnes et santé animale

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci: D'une façon générale, le texte notifié est aligné sur les normes,
lignes directrices ou recommandations de l'OIE et de la Commission du Codex
Alimentarius, sauf dans quelques cas où il n'existe pas de norme, directive ou
recommandation internationale.
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8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: Avis
gouvernemental n 1997-62. Disponible en coréen.

9. Date projetée pour l'adoption: 10 février 1998

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: 10 février 1998

11. Date limite pour la présentation des observations: 5 février 1998

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Animal Health Division
Livestock Bureau
Ministry of Agriculture and Forestry
No.1, Joongangdong, Kwachon, Kyunggi-do
République de Corée

Téléphone: 82-2-504-94-38
Téléfax: 82-2-507-39-66




